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^OMIMUNE_

EU
ARRÊTÉ DU MAIRE  

2026/120/AR/5.4

PORTANT HABILITATION D'UN AGENT COMMUNAL _
POUR LA GESTION DES LISTES ELECTORALES ET L'ACOS AU REPERTOIRE ELEOORAL UNIQUE

Le Maire de la commune de Eu.

Vu:
- la Constitution,

: ;: T^^^^^'SS^' ^. onn,, ».
: E M. "-OE-. en ,. ".

de Maire de la commune de E' ',

"^S^S^^^^SÏ^S^ EI.C.,. ̂  e. . ̂ » ,es

ARRETE

Article 2- Dans ce cadre, l'agent habilité est autorise a ;

: £r,^S:nàS^Ï-"e ^uli. e *s «s,es égales, dans l. re.p«. des
dispositions légales et réglementaires en vigueur.

électoral.

An,c,e4 - La présente habilitation est valable à compter du 23 mars 2026 et pour la durée du mandat, sauf retrait
anticipé par ma décision expresse.

Article 5 - Le présent arrêté sera notifié à fintéressée et transmis à l-lnstitut national de la statistique et des études
éonomiques (INSEE) pour enregistrement.
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s 6 - Tout recours formé contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de Rouen
d^T^déiaidedeux mois à compter de sa notification à l'intéressée et de sa publication pour les tiers.

i 7 - Monsieur le Maire et la Directrice Générale des Services sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de'Fexécutiondu'présent arrêté qui sera transmis à la Préfecture, publié et notifié à l'intéressée.

Fait à Eu, le vingt et un mars deux mille vingt-six.

Notifié à ('intéressée le : ^, ^.. "m .<?'.&. î-oî-C»

Mme Christelte GINFRAY

^

M. Robin DEVOGELAERE
Maire de la Ville d'Eu
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Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
MaO : mairie-sg.eu@vme-eu.fr
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